
RECTIFICATIFS

Rectificatif à l’état des recettes et des dépenses de l’Agence exécutive «Éducation, audiovisuel et culture» pour
l’exercice 2007 — Budget rectificatif no 2

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 2 du 4 janvier 2008)

Page 231, dans le tableau, la ligne suivante est ajoutée:

«1 0 3 0 Subvention de la Communauté euro-
péenne au titre du domaine politique des
relations extérieures

235 316 1 035 684 1 271 000»

À la page 233, le texte suivant est ajouté:

«1 0 3 0 Subvention de la Communauté européenne au titre du domaine politique des relations extérieures

Budget 2007 Budget rectificatif no 2 Nouveau montant

235 316 1 035 684 1 271 000

Commentaires

Décision 2005/56/CE de la Commission du 14 janvier 2005 instituant l’Agence exécutive “Éducation,
audiovisuel et culture” pour la gestion de l’action communautaire dans les domaines de l’éducation, de
l’audiovisuel et de la culture, en application du règlement (CE) no 58/2003 du Conseil (JO L 24 du
27.1.2005, p. 35), telle que modifiée par la décision 2007/114/CE (JO L 49 du 17.2.2007, p. 21).

Conformément aux dispositions de l’article 6 de cette décision, une subvention destinée à l’Agence est
inscrite au budget général de l’Union européenne. La recette inscrite correspond à la subvention prévue au
poste 19 01 04 30 de la section III “Commission” du budget général.»
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